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	Assemblée Générale


	


	Le jeudi 17 avril 2014 à 12h00


	Au Théâtre d’O


	Domaine D’O à Montpellier


	Les professionnels rassemblés au MEDEF le 4 avril dernier, ont décidé d’une Assemblée Générale, le jeudi 17 avril prochain.


	D’ici cette date, point de répit, les organisations syndicales tiendront leur CSN – Conseil Syndical National avec toutes leurs délégations régionales aux fins de faire le point sur les mobilisations à poursuivre, et les actions à engager auprès du nouveau gouvernement dit de « combat ».


	Les résultats des élections municipales confirment notre analyse à l’issue du premier tour de scrutin au regard des préoccupations des salariés, des privés d’emploi et des retraités.


	Quatre caractéristiques définissent la situation : le désengagement citoyen, une sanction d’ampleur de la politique menée par le gouvernement, la montée du vote d’extrême droite et une droitisation des discours politiques.


	L’objectif de baisse des impôts remplace celui du progrès social : aucun engagement en faveur de l’amélioration des conditions de vie, de santé, de travail, de logement et du développement de l’industrie et des services publics.


	Les réponses apportées par le président de la République sont en total décalage avec les enjeux qui sont devant nous.


	Avec son pacte de solidarité, le président de la République annonce vouloir augmenter le pouvoir d’achat en baissant les cotisations sociales. Il privera ainsi notre système solidaire de protection sociale des financements qui lui sont pourtant nécessaires. Il confirme l’orientation du pacte de responsabilité de transférer le financement de la politique familiale vers la fiscalité. C’est la sécurité sociale, notre bien commun, qui est attaquée.


	D’ici là, également, dans chaque région nous continuons à interpeler les Parlementaires pour qu’ils rejoignent le Comité de suivi de l’Assemblée Nationale, et demandent au Ministre du travail de ne pas donner son agrément à l’Accord inacceptable du MEDEF et consorts.


	Ce courrier,  vous appartient, il vous revient en tant que citoyen de décider de vous en emparer pour interpeler vous aussi vos élus. Les courriels des Parlementaires de chaque département sont sur les sites de l’Assemblée Nationale et du Sénat. 


	Si lors de nos échanges, nous avons rappelé que le poids des organisations syndicales, leur représentativité,  se mesuraient par la syndicalisation, elle passe également par les élections professionnelles. D’ici peu, les salariés du spectacle vivant subventionné vont être appelés à voter pour élire le Conseil de Gestion du FNAS – Fonds National des Activités Sociales. Au vu des signatures de l’accord UNEDIC que nous combattons depuis plus d’un mois maintenant, nous ne doutons pas que les salariés participeront massivement à ce vote et porteront la sanction qu’ils estimeront nécessaire - ou pas - aux organisations signataires de cet accord.


	A bon entendeur, au 17 prochain !
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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